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Messieurs les Préfets de région 
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Circulair e DSS/F/ 9 � 1, b - du l 6 iOUl � relative à la nature et à la du rée de
conservation des pièces justificatives de g estion budgétaire. 
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Résumé : Pièces justificatives 

T extes de réfé rence : Article D 253-42 du code de la sécurité sociale -
(décret n° 93-1004 du 10 août 1993). 
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L'article D 253-42 du code de la sécurité sociale prévoit qu'une instruction arrêtée par 
le ministre du budget et le ministre chargé de la sécurité sociaie fixe ia liste des pièces 
justificatives des opérations techniques et budgétaires de recettes et dépenses correspondant 
à la gestion administrative des organismes. 

La présente circulaire abroge la circulaire n° 11 S S. du 12 février 1960 relative à la 
justification des dépenses de frais de personnel. Les dispositions de cette circulaire sont 
reprises au paragraphe D ci-après 

Par ailleurs, !'a,rêté du 4 avrii 1984 modifié, relatif aux marchés passés par les 
organismes de sécurité sociale étant en cours de refonte, les références aux articles de ce 
texte n'ont pas été reprises dans la présente circulaire. Toutefois, la nature des documents 
à produire, objet des paragraphes B .1-11 et 111, demeure valable. 

" ,. * 

Toute pièce justificative doit être accompagnée, lorsqu'elle est transmise à l'agent 
comptable pour donner lieu à paiement ou à encaissement, d'une pièce d'ordonnancement: 

- ordre de dépense
- ordre de recette
- ordre de reversement.

Les ordres de paiement ainsi que les pièces justificatives peuvent être arrêtés soit en
toutes lettres, soit en chiffres dès lors que ces documents sont établis par un moyen 
informatisé, donnant des garanties au moins égales à celles de l'inscription en toutes lettres. 

L'arrêté en lettres ou en chiffres ainsi que la signature par l'entrepreneur ou le 
fournisseur ne sont pas exigés sur les mémoires ou factures établis par un procédé 
informatisé lorsque le règlement est effectué par virement. Lorsque les mémoires ou factures 
sont établis en plusieurs exemplaires, chacun des exemplaires autres que l'original doit être 
revêtu par l'entrepreneur ou le fournisseur de la mention "duplicata". 

Il est rappelé que dès lors que les factures ou mémoires ont fait l'objet d'une émission 
d'un ordre de paiement par le directeur, elles doivent être vérifiées et payées dans les plus 
brefs délais. Tout paiement ou encaissement de quelque nature qu'il soit doit être justifié. 

Le non respect des dispositions de la présente circulaire est susceptible d'entraîner 
la mise en cause de la responsabilité de l'agent comptable (article D 253-74 du code de la 
sécurité sociale). 

Toutes difficultés d'application de la présente circulaire devront être signalées au 
bureau F de la Direction de la sécurité sociale. 

Pour le Ministre du Budget, 
Porte-parole du Gouvernement,Chargé du Ministère de la Communtcatiun 

Le Directeu de la Comptabilité 
Publique 

Pour 1 Directeur àe la comptabilité publique 

e Service 

"-

] � D�dier MAUPAS 

Pour le Ministre d'Etat, et par délé 

gation Pour le Directeur de la · 
sécurité sociale et par délégation 

le Sous-directeur de l'assurance mala 
A

A

e
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l 
NATURE �- t , .• .._,, I , __ ._.. - - - --

� --=--=======-=-=··:c.:--.. -� ---r-·· - T • ·=1
.. _ 

1 Durée 
I
r-

1 PIECES JUSTIFICATIVES il! . · oe• ! Références 

Il ·11 
aux 1 

----
conservalior:-

i, 

� 

text�s i·-------·--
A _ OOOJn-,en:·:-mpta�_".:,.'· ;-tru-. _"_1 __________________ j_ j

� 
1-------------' ·---·---·------------.. 

1 • terme ... 10 ana il 
1 _ Titre& de propriété 

1 
J! 

'I 1 
- Contrai! de prêtt; de capitaux 1 

Il A:t D 253-43 .. Docurnenlg de 6ynthè�. compte& ff;nduG financieus, r.;pport1; financfl'!n. 

� rapports de contr6le, r;;pports de la comrnn.;:ion de contrôle. 

� 
,1

'il 

Il 
11 

1 
'!il

Il 

Arrêté pris en 
application de 
rarticle L.124-4 
;;linéa 3 

- Livreu, regir.ire8 et document11 comp!.ibl,ea 

- Déclaration* .;nnuelie1': 
- socialei 
- fiscales ! . Dos�ien. -:ontentieux concemani des W:f1l (p10:&eription civile) 

L - s'il y a paiem�ou re•1en.E:ment: état liquidatif
·-----------------

L_ B .. Oµ-éraoon, de dépenses 

j __ · _ ----��-=� de loumitu��,. s.er,,r.:e:z, maléœl!i, mob:.::�::ie:.:.n:::·;.:··--------j1 
11 • Acquil.iti:.:in de foomiturea CQUranle11, de M!rà:e et de ma�œb; dont 

• 

la valeur pœ,;umée exœde la ünitE fixée par :ureté. 

111 - Ui!a gér.éra!G de; pièces requif"..i;i. : 

1 • avia de !;i commission consultatr�e du marchéa. 
avis d'appel d'offi'es ou d'iidjudic2tion ou avis d'infom,ation en cas de marché négocié 

2 - décii.bn11 de 
. !a commission d'admission à concourir 
. la commiuion d'o:ppel d'offrer; et d'adjudic.ition 
. ta commission d'ouverture des plis ou la commission dea marchés 

négocié�. 
. la décision dl! directeur en cac de délégation donnée par le coni;eil d'administration 

3 - Documents particuliErs 
C.ihier des clause& admi;1i,;trative1 particulières (CCAP) 
Cahier det clause\! techniquet partiGulières (CCTP) 

Ceux-d peuvent être réuni$ r:11 un u,ul document : le cahier des clauses particulières 
(CCP). 

5 ans aprè1; 
approbaticr- de, 
,::omptei 

5 ar.� 

30 ans 

li 

11 

'4 - copie certifiée confonne de r.icte d'engagement ou avenant ou décision 
de poursuivre, pri$e p;;ir k! directeur de rorg anisme 

. notification du directeur au titulaire du marché. 

·1 
r1 
'I 

li /, 
lL. 

i 

j 
1 
i 

! 
L.

- de,·i,; 'èstir,,atif et dl!&çdµtif d<itaill-é 
- ju1&tificafi·.m de la n!ali"'a!ion du c:.:.,.,tiormement o.; original de ren11ai;em,mt de !a 

cautivn �C�ùttn(:H� Gi: t-ol�jaire. 
·· a�:Su�nce, 
- do�s�r ,i,J �ûti,;-ü�itant 

• la durée d,;i com;etvation eat indiquée l,:;n;q,J"elkl lëfit dilTér•wte de la durée h2bitue11e de conter,atkln .. Pièces à produim ;\ ragel"t comptable� ïappul des ord1�:s de dé pense, d� recette ou de reversement Obser','.ations : L.; lotaiit.é dei pif'.iœ!l }u�iif,c.atives d�, points !, Il et 1H est à produire à ragent compt.ab!-c. 

----- __ JJ 



Référence& 

aux 
Textes 

--

PIECE S JUSTIFICATIVES 

-------- -
(avec " date de leur réception) indiquant le détail des 7 - Original de la facture ou mémoire 

fournitures en quantité, les prix unita 

de la réception des biens ou de rex 

matériel. mobilier ou vétücule, le n 

ires et at1e&té de rordonr.:ateur de 13 mention datée 

écution du service ainsi que, pour une acquisition <Je 
uméro d'inscription à rirwent.aire. 

8 - Décompte des pénalités de retard encouruea par le titulaire du marché. 

En cas d'exonération ou de 1éduct 

livraison, décision motivée de r.iutorité c 

ion des retenues encourues pour retard dang l<i 

ompétente qui a prononcé rcxonération ou la 

réduction 

9 - Décompte det1 intérêts moratoire& 

10 - CAS PARTICUUERS . m;;irchés 

créance de droit commun. 

lndépe ndamment des justification& 

- original de racte de nantissement 

donnés en nantissement ou ayant fait robjet d'une 

prévues ci-deaaua 

auquel est joint éventuellement racte de subrogation. 

d'une mention dûmer.t signée par rautorité qui a traité 
e cette pièce fermera L'tre en ca11 de nantisi;ement et 

- exemple spécial du marché revêtu 

avec le titulaire du marché indiquant qu 

qu'elle est délivrée en unique exemplair e. 

pour la remise de cette pièc1a au comptable, le Bien qu'aucun délai ne soit imposé 

bénéficiaire du nantissement ne pourra exiger le paiement que lorsqu'elle aura eu lieu 

OBSERVATIONS 

·fiés par le cessionnaire .:, ragent comptable, par lettre Lorsque le& nantisi.ement:. i.ont noti 

recommandée avec demande d'avis 
caa échéant, formuler ses réserve& 

rexpiration du troisième jour ouvrab 

de réception, ragent comptable assignat.aire, doit, le 
et indiquer �s motif& de rejets au ce&sionnaire avant 

le suivant celui de la réception de la notification. 

112 - Liste des pièœs néœss..1ires w ivant les modalités de paiement 

1ll9!.1: paiement unique et in\ég rai 

Piécea N' 2,3,-4.5,6,7, ci-degsua ( 1-8 et 9, le cas échéant) 

:z• cas : paiements fractionné& 

a) 1er acompte : pièces 2,3,4,5,6 ,7 justifiant des conditions de versement 

b) acomptes suivants : pièce n• 7 justifiant de la réalisation des condition& 

(8 et 9, � caa échéant). c) paiement du aolde : pièce N" 7 

La pièce N" 7 s'applique à la tala lité des foumrtures livrées depuis le début du marché 

3ème ca, : versements d'avance Il 

• 2,3,4,5,6, et, en outre. copie certifiée conforme de a) a·,.ances forfaitaires · piècea n 

racle qui emporte commencem ent d'exécution dea prestations. 

observations : le paiement de rav 

délai d'un moi1, suivant 

- la notification du marché 

ance forfaitaire doit être effectué sans formalité dans le 

1 

- et, apréa constitution du caution nement éventuellement prévu, lorsque ce cautionnement 
doit être constitué dés le début de rex éculion du marché. 

-- · ·• 

Durée 
.. de • 

conservation 

. 

. 

' 

' 

il 
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Î Références PIECES JUSTIFICATIVES Durée en 
1 au� .. conservation 1 

textes 
1 

b) avances facult.ative• : piècea n• 2,3,4,5,6, ci--OeG&us 

Procès-verbal administratif signé par rordonnateur et par le titulaire du marché attestant que lea 
conditions d'attribution de ravance sont remplieg(mention de la clause du contrat prévoyant 
rattnbution de ravance). auquel sont joints le& justifkatifs deu débour. prévisibles du titulaire du 

I• marché (commande, contrat d'achat..). 

Il LoiN"81-1 du S'agissant de& ceasio n11 de cré,rnces notifiées à ragent comptable, la notit\cation produite par 
. 10 an& 

2/1 /81 rétablissement de crédit doit comporter : 

. le nom du cédant ou de la per&0nne qui consent le nantissement ou la cession 1 

J - la désignation de la (ou les) créance(s) cédée(s) ou nantie(&) et son montant 

r . rindication du mode de règlement et de la pen.<>nne à rordre de 12quelle il doit étre effectué. 

1 1 
Lon;que la créance est cédée en vertu d'un contrat d'affactura1ie, la facture doit comporter 

! - le nom de la r;odété d'affacturage 

1 - rindication du mode de règlement et les références bancaires de 12 société d'affacturage ou 
son mandataire. 

12 - FOURNITIJRES SUR SIMPLE FACTURE 1 
1 .

1 
Mémoire ou facture datée indiquant le déta� des travaux en quantité, les prix unitaires, viséli par 
rordonnateur ou 50n représentant qui certifie la réception des biens et rexécution du service et 
indique le numéro d'inscription à rinventaire dans le caa d'acquisition de matériels . mobiliera et 

1 
véhicules. 

1 
Il -ACQUISITION DE MATERIELS OU DE LOGICIELS : Achat ou crédit ba� 

'I Art. L 153-9 du 21 - Matériels !nformatiquez ou b<Ji:::iels prévu, au plan nformatique : . 

1 

code de la sécurité - élémenh1 de facturation 
sociale - inscription au budget 

- inscription au plan d'équipement approuvé par le ministère chargé de la sécurité soc.ale et 
notifiée par la caisMi nationale 

11 

- avis de mise en service adrené à la ORASS 

22 - Matériels informatiques ou b<Jiciels ho� pian nfoimatiqUQ 
221. Opérations d'un montant aupéneur au �euH fixé par rinstruètion ministérielle du 
1er juin 1982 
- élémentr. de facturation 
- approbation ministérielle sur avis de la DRASS, de rorgan�me national et éventuellement 

1 
de la commission de rinfonnatique (CMI ou COMIB) 

- approbation de la cais&e nationale 
- avis de mise en �rvice adres&é à la DRASS 

222. Opérations d'un montant inférieur au &euil fixé par rinstruction ministérie:le du 
1er juin 1987 
- élément& de facturation
- avis de mis.e en service ad rené à la DRASS

Remarque . Pour les acquisitions infonnatiques dont la valeur présumée excède la limite 
fixée pour les achats aur simple facture : follm�ure de& pièces supplémentaireli requises pour 
les marché11. En cas de créd�-ba� : contrat rappelant roption et les conditions de rachat et le 

Il montant de& loyers. 
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··- ·-
Références PIECES JUSTIFICATIVES Durée en 

aui .. conservation 
textes 

·-·

Ill - ACQUISITIONS IMMOBlLJERES 
··-

Outre i,ea titres de propriété qui ne peuvent être détruits ainsi que lc6 p�cei justificatives 30 ans 

,, 
1 requise� po11r toua les m�rché6, le6 opération,; immobilières nécessitent de" pièces justificatives 

l
particu1iéres qut peuvent étre regroupéee comme suit . 

1 
31 - PREMIER PAJEMENT 

1 1 311 - Acquisition de U!rrains, ;;gen=men!A <1t aménagen\ènts de œrrains. 

,, 1
· décifil011 du coni.eil d'aéminii;tr;;ilion de ror;ianit'.me acqué;eul" 
- avis de la direction ré(lionaloe cies atfaiies !>anitzires et :socia!ee 
- accord de rorganif>me nation2I précisant : 1 

1 . décision di: rorgani�rne nëJtiona! et le cas échéant notifie.ilion de rautoriaation de 
programme 

_ le nom de rorganisme acquéreur 
. radre�,;e du terrain 
_ le mentant estimatif du terrain 

1 

1
- promes�e de vente, ii s'agit d'un document établi par un notaire ou sous seing privé 

l 
précisant: 

l ! . robjct de la vente 
. Ier. parties signatairn� 
. les conditions de vente 
. !es oblig.itions des partie5 

- les factures. contrats ou marchés (en cas d'agencements, aménagements de terrains) 

- état de� inscriptions hypothécaires délivré par le bureau de la conservation des 

11 

hypothéquea du lieu de !!ituation du terrain. 

- Avis du Gervice de! domaines sur la valeur vénale du terrain. 

1 

1 
3� 2 • CoostnJcinr.s 

. 
1 1 

- décision du coni;eil d'administration de rorgar:isme constructeur 

- êlVis de la direction région;;le des .iffaires s.anitaireg et sociales 

• accord de rorgani,sme national sur le programme de construction et notification 

11 
1

d'inscription au plan immob�ier de rorganiame national et notification de rautoriution de 
programme délivrée par rorganisme national. 

• accord de rorganisme national sur !e� acteg d'engagement des entreprises retenues par 
rorg anisme constructeur 
marchés de concepteur et dea entreprises 

. calendrier contractuel d'exécution 
avenants ou ordre a de $erv,ces relatif5 aux plu11 et moins values su r travaux. 

Arrêté du 5.9.1986 Pou r racquisition d'un immeuble constitué 
et Décret n• 86-
455 du 14.03.1986 · avili du service des domaines si la valeur totale de rimmeuble est égale ou supérieure au 

montant fixé par arrêté 
- état dea in5cription5 hypothécaires 

32 - A.compte, 

321 - Paiement .iu concepteur 

- état dea prestations elfectuéea 

1 
- état mensuel établi par le concepteur fixant le degré d'avancement des travaux dans la 

phase CGT ( contrôle général des travaux) ou ROT (réception et décompte des travaux ). 
• décompte d'actualisation et de révision dea prix établi par rordonnateur en référence aux 

index utilisés. 

···-- . -
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Références 

aux 

Textes. 

1 

' 

PIECES JUSTIFICATIVES 

-

322 - Paiement .;ux en!repris€1 

mémoire o:i marchéG det entrepri&es 

propo6ition du concepteur f.Ur le& acompte& 

33 - Paiement du soide 

331 a) Terrans el. irnrr.eubleg cornitruitl! 

acte de vente. Ce document doit d'une manière générale remplir let conditions de validité des 

litru de prop<iété 

332 b) Conslructicns 

. procès-verbal de réception dea travaux 

document>! si<;néa par le concepteur, le& entrepris,:;a et rorganisme constructeur atte1>tant que 

les travaux effecl1Jés sont conformes au marché. 

décompte général et défini'Jf représentant le total des acomptes qui ont été versés. 

accord de rorg;anisme nation.al �ur La réception de• travaux, et les décomptes définitifs y 
camp� les modifications ou h:11usses éventuellea, après vérification des décomptes définitih; 

du bilan général et définitif de rr)pération. 

accoré des entreprises sur lei décomptes définitifG permc;ttant le règlement au concepteur de 

:a phase OOE (douier de, ouvrages exécutés). 

333 C) Frais d'ét:cibr=ment ,ur opérations rnmobilière& 

1 

. facture, mémoire ou marché � 

1 

1 
1 
1 

1 
1 

Décret n• 

82-747 du 

24.8.82 

IV • IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

41 - PRETS 

411 - Prêts au perwnr1el pour achat de moyen de transport 

- demande de ragent 

- facture pro-format 

contrat de prêt incluant la décision du difecteur autorisant rutilisation du véhicule pour le 
uervice 

- copie de i3 facture acquittée délivrée par k! vendeur indkiuant ia marque, 1a nature du 

véhicule et� numMo d'immatriculation 
- copie de la c.irte griH 
- justificatif d'auurancea 

- en cas de renouvellement, certificat de vente du précédent véhicuie ou attestation sur 

rhonneur de cession à une tierce pen;onne ou de destruction ou de vol, attestation indkiuant 
que le prêt .antérieur remonte à trois an1. 

412 - Prêt à !a construction et autre pré! 

- contrat de prêt 

�ttestation du prêteur principal en ca5 de prét complémentaire 

justificatif de robjet du prêt 

.(2 - Dépôts et cautionnement verus 

- contrat ou facture valant contrat 

43 · Autrea créances immobilisées, ntéréta courus 

- état récapitulatif étabij à partir des contrats de prêt& 

-

conservation 
' 

1 

1 ! 

i . 

I. 

l 
,-

! 

. 
1 

1 

. 1 

. 
1 .

. 

. 

. 



r·Références 
1 aux 

Tcdcg 

' 

1 

1 

1 

r 

1 
1 

Décret du 
14/3/1986 

9 
- - --· - --

PIECES JUSTIFICATIVES 

--·-----------·--"'-·------· 

V - VAAIATIOM DES STOCKS 

·---- .... ----- ------·--------·-

situation comparative de6 1otockij au <lébu! .,,( à la clôtur,; de rexercice visée par 
rordonnateur et ragent compt.ibi-.; 

----·---·---- -·-·-··· 
VI • Of'ERAïlONS RELA11\!ES AUX COMPTES DE TIERS 

·---------- ------·----

61 • CHARGES A PAYER 

Etat visé pH rc.rdonnateur a..ttest.int du c-ervice tait d délailL.nt par compte 
de ch;irge et p2r foumiss.e:.;r L. r:.1ture et iE montant é11a�Jé dec eervicea 
îart.i !!et deg marchandi:t>es livrée� !)Our leequels �-• facture" ne wnt paa 
parvenuet.. 

62 • Ch.,rg<!z coni.t?.llée;: d',:var.<:e 

- Facture précisant ,exercice de rattachement des char'1e• 

63 - Jl.utre� dépensei i!t clai,:.ger ou à rtgulilrit.Er 

- prélèvemenll! automatique, 
avis de dé-bit de r{tab!is>ximent financier 

. frais cie virement (taxes post..le& ; r.égulariser) 
. avis de débit etc rétab!is&ement financier 

- FoumiS$<!Ufa débiteurs (aYances et acomi;tes) 
. contrat ou m;;,r1'hé ou f.!i:ture 

VH - Servicer; ext.ériE.u� 
-�·--

71 - Soos TraitanoJ, Gtcnéral=! 

- facture ou rnémcire 

72 - Redevana,.de crédit bais 

- contrat rappel:rnt roµtion et !€11 condition& du rachat ainsi que le montant 
des loyers versé&. 

- lactur� 

1 
731 - l..or-....2ti,:i.n6 irnmcbillères 

- 1er terme 

location 
. ex;>édition ou copie certifiée du ba, ou en r:absence de bail, contrat de 

. :avis du t.ervice des domaine&, en fonction des montants fixéa par rarrêté 
du 5 septembre 1986 (J.O. du 18.S.815) et de la DRA.SS . 

. quittance ou facture valant Quittance 
- termes ,1ur.anta 
. référ(,nce � rordre de paiement auQuel a été jointe la copie du bail 
. en cas de changement de propriétaire. extrait de racle de vente, de 

partage ou de donation établissement L. qualité et les droits de !a partie prenante . 
. facture 

- autorisation de rautorité compétente selon le montani de la location. 
conseil d'administration, directeur, autorisation de L. caisse nationale 

132 - Locations mob�re, 

- contrat de location + facture 

74 -Charge& locatiYeg et de copropriété 

- rétérences au contrat de location 
- relevé détail� de,. charges � facture 

---

Durée 
.. de· 

conservation 

. 

1 
. 

. 

. 

. 

1 

. 

. 

Tenne de la 
location + 
10 ana 

. 

. 

. 

. 

Terme de la 
location + 
10 ana 

Terme de la 
location + 10an11 
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1 

Référencea PIECES JUSTIFICATIVES Durée 
.. 

de" l aux 
Te�tes conservation 

... --·--

75 - Tra�aux d'entretien el de rép..:;iration 1 

1 - contrai de maintenance, d'entretien 
- marché 

1 1 - tacture ou mémoire 
. 

1 
76 - Prime� d'asi<uranc" 

1 

1 - contrat d'assurance kirs du premier paiement 
. 

1 

1 - en1;uite avis d'éché .. nce de prime et avenants éventuel� 
1 
� 

1 77 • ETUDES ET RECHERCHES 

- contrat ou marché 
. Durée du contrat ·• 

1 - facture ou mémoire 
. 10 an& 

78 - DIVERS 

- facture ou mémoire
-· -

I] VIII • AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
----·-· 

li 81 • PERSONNEL EXTERIEUR A L'ORGANISME 

11 
:1 • contrat ou marché 

1
- mémoire, facture 

. 

82 • RÉMUNÉRATION D1NTERMÉD1AJRES ET HONORAIRES 

- mémoire, état ou convention fixant le montant des honoraires 
. 

1 
1 - état de lraii: 

. 

83 • PUBLICITÉ, INFORMATION, PUBUCATION ET DIVERS 

1 • diveni (pourboires, dons courants) 
. facture ou marché 

. 

1 . état visé par rordonnateur désignant ka bénéficiaires et fixant les montants 
. 

deG gratifications accordée& 

84 • TRANSPORTS DE BIENS ET TRANSPOR1'S COLLECTIFS OU PERSONNEL 

- facture . 

Convention 85 - DÉPLACEMENTS, MISSIONS ET RÉCEP110NS 
1 collective des 

organismes se - voyagea et déplacements, missions 
sécurité sociale 

851 - Utilisation du véhr:;ule p,;r&ormel pour Ier. bewina du gervice : 

- décision du directeur autorisant ragent à utiliser de façon permanente . 

son véhicule pereonnel ou ordre de mission ponctuel 

- note de frais indiquant la puissance du véhicule et le kilométrage effectué . 

- pour les frais de péage et de parking - présentation des justificatifs . 

correspondants. En cas d'utilisation de parcmètre •. document rédigé par ragent, certifié par 
rordonnateur. 

852 - Tran$p()rts par voie lerme : 

- ordre de miss>0n ou tout document Justifiant le déplacement, quel leque 
soit 14' catégorie de pe�nnel, 

Ce document soua quelque forme que ce soit, invitation, lettre de mission, 
convocation pour assister à des réunions, conférences, colloques, doit préciser le nom de 
rintéressé, le motif, le lieu et la date de la mission du déplacement et être visé par le 
directeur. 

- -



1 
1 

1 

Réf��;
cea 1 

11 

1 Textec 1 

i--- ·- ·--i-1, · en rabsenc(, de
. 

to•;t focu��-�t. �=: et;,1 p�����
e un-:�=�:e p:�::�:;:-

u-;
-------1----t-----

/ . 
qui justifie le déulaceme�t ou !<! nli:.:sic!t. 

Durée 
de" 

conservation 

i ! 

!.1, 
1 - loi productj,,,n du litre <ie \r,,m,po,t r,d<\ p;,a néces"ire". Par contre. lec 

justificatifs sc,.,t 1e,:;ui11 pü•Jr � r,:mbcur:;.e;m;n1 det cal!chet1es et dei; supplément,,; 

Il 1 ""':::,:::: .... "''"" ,,,�, . jl I - ordre de missio:1 ou to•�i document ju&tifiant le déplacement, billet o·av�n ou facture de 

Il
ra1;ence 

854 . Frait .. d,a :-épur: 

1 

- ordm de miseion ou tcut aocument justifu.r,t loe dépiacerne11t. Protocole d'accord 
des 2616190 et - ordre de mil.i;ion �·,mn�n.ent: ôblig:i,toire k,,-. d'un premi6r déplacer,1ent. pu� facultatif, 

1
1

1113191 loi'iqu·� &'a1:it de pereonr1<ïl11 tlo,,t k!;, fonction& néceuit;1;nt de:1 dér.,�comont:. l,équentg et à 

11 

1 

J 
11 

L 1 J 

conditkln que ce,; dépiac<::ments W!{,ni erkctuée dans le!! limîte;; dsi;; attributionn normales des 
intéresséi .. 

- rautorfaation d'utiii$er le véhicule indiquant le i.ecteur d'affectation doit êl.re fournie, 
sal1f t1i le déplacement a lieu o.;im; la circonscription de � commune àe ré�idr,nce adrn;nii;tr.itive. 

- état de lralu 
• f.ictu, .. tion de!4 frnfs loNSque �'l re,nbournement intervient dans le cadrn de protocoles 

d'ac�ord ipécifiquei. 

- o:drn dt< miissior. 

. production d'un;, fachm� , ·,il.ée péiir te dilecieur aur laquelle robjet, la date et I<! lî,eu 
de t.. réception &ont préch;ée, .:.insi que Ier. nome et qualit.;, des; parucipant,;. 

• production de faciurea dûment acquittée$ comportant la mention du volume du mobilier 
ou reçuç ét.abl� pour le rernbour&ement dt:6 trais de tr<111Gf>ort, 

- fiche famili.ilie d'état cillij ou copie certifie conton:ne du livret de famille 
- to•Jt docwnent ju:stlfi,mt la pré$et,ce d'enfant,; rattachas au foyer (ho,-g filiation) 

87 • frai::; por,taux et t,-ai.. de ��cx:,mmunic:atiDns 

- ôiffranchisi;e,ner,!$ 
. facture dei PIT pour i.e, dépeni;ei\ d'o11'franchi1>i.erncnt 
. redcv;ince� pouc machine" a, af!r.rnchir : c:ontrat de loc..ti;rn et d'entretien 

(premier pa�ment) - 1.;cture ir!dîqu<fnt le re�vt du compteur 

- fraia de mandatement 
. avia <fa <iéb� de rétabijuement financier 

- a1Jtre� 

. facturecs 

- facture ou avit; de débrt s1Jr compte courant 

89 - Divers 
- concourt! divera 
. factures. mémoire,. contrats. rnarchét. notea d'honoraires 

- fraia de formation 
. convention do fonnati-On �·� y a lieu - facture - demande de rembourgemenl du 

bénéficiaire 
. état de fraig + ordre di! stage 

·Rappel: en ca& de non prodU<.-tion du titœ d.e trangpo1i, li! ,embot•rw1ruint 1.et rait &Ur Lt baw du tarir SNCF. 2èm. claue. 

1 • 
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l

lf �éfé�:�œs 1 

[1 
Il 
Il 

Texte a i 

PIECES JUSTIFICATIVES 

--------t---

IX - AUTRES DEPENSES -i
-------·-- -------.. -------------- ----

-------- -------·-
----------

9·1 - Impôts, taxe11 et ven;ements assimiiés 
1 

I
l - taxe �ur .ee &aiaire& · 

. état récapitulatif de paie 

1 
- impôts. taxes et ven.emen!i; assimilés 
. a,i>. d'impa.,ition 

1

1

92 • CHARGES TECHNIQUES ET AUTRES CHARGES DE GF.STION COURANTE 

92i - Rede.vance1 pour conùlssiorus, breveœ, loenceii, procédh, droib et valeurr; 
similaicec 

- facture,, mzrchéa, contrat 

• peur iec ;;ippareila .il mu.ique : .:iem.nde d'autorisation à la SACEM &ignée par le 
Directeur 

922 • Conseils ;it Assemblées 

• paiem;:nt du indemnités 
. état de fraia dét.tll!é cerûf.é par le Président ou le vice-président de rorganisme ou son 

délégué ordonnancé par la Directeur, accompagné pour t.ea rëuniona extérieurea, de la convocation à 
la réunion. 

- indemnisation de la perte de salaire 
production de rattestation de rempklyeur certifiant la perte de ulaire en décomposant les 
ealaires et charges air.,i que les période$ concernéea, visée par le directeur. 

923 • Perœs s.ur c,éancea irrécouvrable& 

• état détailié, visé du Directeur + décision du conseil d'administration + avi1i du trésorier 
payeur génér..l et du DRASS. 

93 • CHARGES FINANCIERES 

93 i · Charge SI .:l'r.œrelll 

· intérêts de� empruntis et dettes 
. contr.ltil et tableaux d'amorfü,sements des prêts 

- intérêtG des compte, courants 
. .:vis de débit de�. établis�ements financiers 

932 · Perte, ôe change 

• av� de déb� dea établissements financien. 

9-4 · CHARGES EXCEPTIONNEu.ES 

9-41 · Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

- pénalitég sur marché• 
. état détaillé visé du directeur 

· pénalitéa. amendeg fü;cales 
avis d'imposition 

- charges devenues irrécouvrable& danG rexercice 
. décision du ConseH d'Administr.ltion + iiVis du trésorier payeur général et du DRASS 

- rappela d'impôt11 
. avis d'impoi.ition 

- autre• chargea exceptionnelle& : . dommage, intérêa

. notification d� décision judiciaire 

l Durée 
de· 

--- -=
at10

:__ 
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PIECES JUSTIFICATIVES 

942 - Valeur comptable du éléments d'actif oédés 
- Procèc-11em:1l détaillé de wrhe d'actif 

. 11isé du Direclêur 

95 - AJ>'IORTISSEMENTS ET PROVISIONS 

951 - A,nortissements 

- situation présentant la valeur des immobilisations par nature, ainsi que 
taux et le mentant de& 2mortisi:er.1enta 

S5:2 • Provcsions pot;r dépréciatnn des lmmobU�funs 

.. Etat juslificatif établi par fo1donnateur 

·---�"

C - OPERATIONS DE RECEDES 
-·

i , OPÉRATIONS IMM08lUÈRES 

11 - VENT!: D'UN TERRAlN OU D'UN IMMEUBLE BATI 

• ext.iit du procès-11ertal de la réunion du Con&eil d".O.dministration 
(ou d& ta commiuion ,P(2nt délégation du Conseil) élyant décidé la vente 

- note indiquant la tituation et la de,;cription de rimmeuble 
! 

l 

1 - a11i1l de fadministration des domainê� datant de moins de 6 mois 

- avic de la 0.rection Régionak; de& aflairee !.olnitairea Gt i.ociak:1 

- décision de rorganisme national 
. demande d'autorisation formulée par le repré�entanl �gal de rorganisme. 

12. VENTE M081UÈRE 

- mémoire ou facture ou ma,ché 

-·

Il • OPfRATIONS RELATIVES AUX COMPTES DE TIERS 

21 - PRODUITS À RECEVOIR. 

- Etat établi par rordcnnateur ind�uant le montant évalué des produits non 
1 encaii;sés :i rattacher 3 rexercice clo&. 

22 - PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

· Facture précisant rexercice de rattachement dea produits 

Observations: La totalilÉ dea pièces ju1tifica!Nes du point C-l est z produire à !agent comptable 

le 
. 

1 

< 1 

1 

. 30 ans 
1 

1 
1 

.

.

. 
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P!ECES JUSTIFICATI
�:

---·----
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�
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Hl -VENTE DE MARCHANDISES PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICE 

1 - état visé par rordonnateur indiqu.int le nom de& débiteur&, la date de& vente,. la nature et la 
1 quantité de& produits, kl pru de la vente et le& modalité& de paiement. 

1. 

IV - AUGMENTATION DES STOCKS -·· 

- srtuabon comparntive des stocka à rouverture et à la clôture de rexercice visée par 
1 

11 
rordonnateur et par rAgent Comptable 1 

[ 
-----------------· 

1 
1 ! 

'( 
V - DONS ET LEGS 

1 . 
----

- délibération du Consei[ d'Administraiion contenant rarrêté du compte de 

11 radministrateur ou du l;quidateur de& bien� légués. 

Il 1. ! - ampliation det1 décret.a, illrrêtéc ou délibérations du Conse� d'Adminifltr.tion ayant 
autorisé racceptation del! dons et iegg; 

. 

lt - extrait certifié des inventaires, partages ou actes de vente qui ont établi le& droits de 

,1 
rétablissement (quant le leg n·c,t pat constrtué par une somme fixe) 

1 

- copie dela donation ou du testament lorsque racte portant autorisation 
d'acceptation ne mentionne p211 de manière précise les condition& de la libéralité. 

VI - PRODUITS TECHNIQUES ET AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

i 61 - REDEVANCES POUR BREVETS, UCENCES, MARQUES ET PROCÉDÉS 
! DROITS ET VALEURS SIMILAIRES 

l' 
- état détaillé de� droit,; à percevoir aigné de rordonnateur . 

j
62 - REVENUS DES IMMEUBLES fliON AFFECTÉS AUX ACTIVITÉS 

PROFESSIONNELLES 
- 1er terme ou renou,ellement . copie du baM . 

autre; terme& : référer.ce ;;;u bail 

11 63 - PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 
- état détaillé dea produite à percevoif . 

1 

1 

1 

1 
VII • PRODUITS FINANCIERS 

-

! ' 

1 
71 - REVENUS DES TITRES IMMOBlUSÉS 

- avis de crédit de rét..blissement financier . 

72 - REVENUS DES PRÊTS 
- référence au contrat de prêt . 

73 - REVENUS DES COMPTES COURANTS 
- avi6 de crédit de rétablissement financier . 

VIII - PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 
81 - PRODUITS DES CESSIONS D'ÉLÉMENTS D'ACTIF 

- état de vente ou relevé détaillé précisant le prix de cession, le bénéficiaire et le . 

numéro d'inventaire 
1 

- pour !es ventes 1mmobiliéres ge reporter .iu point C.I. 

82 - AUTRES 

- état détaillé de1o produits . 

-

1 




